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N° 170 Audit de performance relatif au dispositif de la petite
enfance en Ville de Genève

 
 
 

Sur les cinq recommandations émises par la Cour des comptes, quatre ont été 
acceptées et une refusée. 
 
Au 31 décembre 2024, deux recommandations ont été mises en œuvre, mais 
aucune n’a été fermée durant la période sous revue. 
 
Les deux recommandations en statut « Ouvert », dont la mise en œuvre n’était 
pas échue au 31 décembre 2024, n’ont pas fait l’objet d’un suivi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


